


ARTICLE 5 - Le pétitionnaire versera à la recette municipale, dès qu'il en sera requis, une redevance
de 126.00 €, pour l'occupation du domaine public communal.

ARTICLE 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification ou de publication, devant le tribunal administratif de Toulouse,
par courrier au 68 rue Raymond IV - 31000 Toulouse, ou par l'application informatique Télérecours
accessible par le lien http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera transmis à 
Monsieur le Commissaire Divisionnaire de la Police Nationale,
Monsieur le responsable de la Police Municipale, 
Madame la responsable du service municipal Finances,

et notifié à la SARL COULEUR SOLEIL,

chargés chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Notifié le:.,;/ b /f J
publié le: 01.06.2023

A Onet-le-Château, le 31 mai 2023

Pour le Maire, 
Le chef adjoint au pôle« Services Techniques,
Urbanisme et Projets Structurants »,_

Franck JOUVIN
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